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PREAMBULE 
 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ǾŜǊōŜǎ ƻǳ п ŀȄŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩǳƴ {/ƻ¢ ǇŜǳǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

acteurs du territoire.  

[ΩŀȄŜ « REVELER » Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ 

SCoT1. Il intègre les questions paysagères, de gestion des risques, la biodiversité et les espaces naturels agricoles 

et forestiers, une analyse fine de la consomƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables. 

 

 

La version 1 ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ƭŜ ну 

juin 2021 et a été transmise le 15 juillet 2021. Elle intègrŜ ƭŜ tƻǊǘŜǊ ! /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όt!/ύ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞ 

le 31 mai 2021. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ м ŘŜ ƭΩ9L9Σ ŘƛǾŜǊǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ tt! ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 

dernier trimestre 2021 et du premier trimestre 2022. La version 2 dǳ мо Ƴŀƛ нлнн ƛƴǘŝƎǊŜ ŎŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles, 

naturels et forestiersΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ t!/ CŜǳ ŘŜ CƻǊşǘ Řŀǘŀƴǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнм ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏƻmpte. 

Cette version 3 du 10 Ƨǳƛƴ нлнп ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Il est à noter que ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнл-744 du 17 juin 2020 relative 

à la modernisation des SCoT, issue de la loi portant Évolution du logement, de l'Aménagement et du territoire. 
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RESSOURCES NATURELLES 

1.1 CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 
 

CHIFFRES CLEFS 

763 mm de précipitations par an 

2 ссл Ƙ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 

1 ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

 

1.1.1 UN CLIMAT MEDITERRANEEN 

Le Piémont Cévenol ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ caractérisé par des étés chauds et des hivers doux. La 

station de Nîmes, station météorologique la plus proche du Piémont Cévenol, enregistre une température 

moyenne de 25 °C en juillet et 6,8 °C en janvier. En été, des évènements caniculaires exceptionnels peuvent 

également se produire avec, par exemple, 38,8°C enregistré en juillet 2019 ou encore 41,6 °C en août 2017. Une 

autre caractéristique du climat méditerranéen est un régime pluviométrique irrégulier, avec une importante 

sécheresse estivale (28 mm de précipitation en moyenne au mois de juillet) et des épisodes pluvieux abondants 

au printemps et à ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ Les précipitations sont concentrées sur 64 jours par an pour un volume annuel de 

763 mm. Ces épisodes pluvieux 

ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ 

ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎŞǾŜƴƻƭǎ ƻǳ 

épisodes méditerranéens 

peuvent entraîner des 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

dégâts.  

Le territoire dispose 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 

important avec 2 660 heures 

par an et est soumis au Mistral, 

vent du nord prédominant, 

pouvant souffler relativement 

fort. En moyenne, des rafales 

supérieures à 58 km/h sont 

enregistrées 72 jours par an. 

 

1.1.2 UNE IMPORTANTE DIVERSITE GEOLOGIQUE 

Trois zones géologiques peuvent être identifiées sur le département du Gard, divisées par deux grandes failles. 

Au sud de la faille de Nîmes, vers le littoral et les étangs, sont majoritairement présents des dépôts sablo-argileux. 

La partie centrale du Gard, entre la faille de Nîmes et celle des Cévennes est quant à elle caractérisée par des 

marnes et des calcaires du Crétacé, tandis que la partie au nord de la faille des Cévennes est composée de terrains 

cristallins (schistes et granite) et de roches du Carbonifère. 

[Ŝ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ 

géologique varié. Ce sont les calcaires du Crétacé qui dominent sur le territoire, principalement localisés au nord-

est du territoire et au sud-ƻǳŜǎǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ōƭŀƴŎǎ ŜŦŦƭŜǳǊŜǊ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ 

Pompignan. Le second type de roche le plus présent est le calcaire du Jurassique supérieur et moyen. Cette 

bordure calcaire ancienne marque une étape entre les pentes schisteuses cévenoles et la zone plus plate Ł ƭΩŜǎǘ 
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composée des calcaires du Crétacé. Les pentes schisteuses et granitiques des Cévennes font par ailleurs une 

petite incursion sur le territoire du SCoT au niveau des communes de Cros et Colognac. Enfin, au sud de Quissac, 

ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƻƭƛƎƻŎŝƴŜǎ Ŝǘ ŞƻŎŝƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳƳƛǎŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ 

du Ŧŀƛǘ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŎŀƭŎŀƛǊŜ urgonien. La faille des Cévennes est notamment comblée par ces 

dépôts Oligocènes. 

 

 
Carte 1 - Géologie du Gard 

 

Concernant le relief, le SCoT présente à la fois des territoires de plaine à lΩŜǎǘ όŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭe de 30m à Vic-le-

CŜǎǉύ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ м 000 m 

sur la commune de Colognac. Une zone de massif est également présente au sud de Sauve (massif calcaire du 

Coutach). 
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Carte 2 - Relief 

 

LES ENJEUX 
» Un climat méditerranéen marqué par des 

extrêmes et un risque canicule et sécheresse de 
plus en plus marqué. 

» Un socle géomorphologique diversifié et sources 
de richesse (paysagère, patrimoniale, écologique).  



 

 
 
 

SCoT du Piémont Cévenol ς LIVRET 2 / Etat initial dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Document pour approbation en Conseil Communautaire - 21 mai 2025 

11 /  154 

1.2 PAYSAGES ET PATRIMOINE 
 

CHIFFRES CLEFS 

6 unités paysagères locales 

5 communes concernées par la loi Montagne 

21 monuments historiques 

с ǎƛǘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

 

1.2.1 SOCLE PAYSAGER 

Deux grandes entités paysagères régionales se déclinant en six unités locales 

[Ωŀǘƭŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w9![ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ 

/ŞǾŜƴƻƭΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŜǘŎΦ 

[ΩŜƴǘƛǘŞ ŘƛǘŜ ζ des garrigues » occupe la majeure partie du territoire. Elle est caractérisée par une importante 

richesse paysagère due à la complexité de son organisation. En effet, au sein de cette entité se côtoient à la fois 

ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ζ des Cévennes » occupe le 

quart nord-ouest du SCoT. Cette entité est caractérisée par des pentes raides, le plus souvent schisteuses et 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜǎΦ [Ŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ 

différentes, notamment au niveau de la végétation. Dominée par le hêtre et le sapin aux plus hautes altitudes, 

la végétation se compose plutôt de châtaigniers et de chênes verts aux moyennes altitudes puis de pin maritime 

et ŘΩoliviers en terrasse aux basses altitudes. 

Ces grandes entités se décomposent plus localement en plusieurs unités locales, chacune avec ses propres 

spécificités. Six unités paysagères sont présentes sur le Piémont Cévenol. 

1 ς Les Cévennes des serres et des valats : 

commençant au nord de Saint-Hippolyte-du-Fort, 

cette unité est caractérisée par le relief des basses 

/ŞǾŜƴƴŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩun ensemble de vallées en 

V, souvent orientées nord-ouest/sud-est. Les 

villages sont généralement construits de manière 

allongée dans le fond des vallées. Le paysage 

alentours est marqué par les pentes, parfois 

ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole relativement récente (XXème siècle). Le 

ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ de se refermer 

avec la reconquête de la forêt sur les espaces 

abandonnés. .ƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 

même unité, chacune de ces vallées présente sa propre identité. 

2 ς La plaine du Vidourle de Saint-Hippolyte-du-Fort à Sauve : cette 

unité est caractérisée par une plaine sèche qui longe le rebord calcaire 

du massif cévenol Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ DŀƴƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀǳǾŜΦ 

A partir de Saint-Hippolyte-du-Fort cette unité marque le passage du 

±ƛŘƻǳǊƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ όŘŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ƴϲмύ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ 

Au niveau de la végétation, les arbres sont peu présents, la garrigue 

basse et les pelouses sèches dominent, avec ponctuellement de la 

culture de vigne. 

Figure 2 - Vallée de Cros - Crédits : B. Celier 

Figure 1 - Plaine de Saint-Hippolyte-du-Fort - 
Crédits : OTIPC 
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3 ς La plaine de Pompignan : cette unité 

Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

sèche bordée de toutes parts par un 

relief net, couvert de végétation. Le 

ƳŀǎǎƛŦ Řǳ /ƻǳǘŀŎƘ ŦŜǊƳŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ 

la crête de Taillade au sud et le bois de 

aƻƴƴƛŜǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ !ǳ ƴƻǊŘ ŘŜǳȄ ǇƛŎǎ 

isolés ς le Puech de Mar et le Pic 

ŘΩ!ƎǳȊŀƴ ς séparent la plaine de 

tƻƳǇƛƎƴŀƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƴϲнΦ !ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ 

bassin est localisé le village de Pompignan. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǎǘ 

peu présente et la plaine est composée de cultures sèches, de vignes 

et de végétation steppique. 

4 ς La plaine de Lédignan : autre paysage de plaine agricole, bien 

plus large que la plaine de Pompignan, cette unité ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мн 

km² entre Gardon au nord et Vidourle au sud-ouest. Elle est 

caractérisée par son relief relativement plane et sa grande densité 

Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ. De 

nombreux petits villages (moins de 450 habitants) parsèment cette 

unité (Bragassargues, Cassagnoles, Logrian-Florian, Puechredon, 

Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Nazaire-de-Gardies etc.). 

5 ς Les petites plaines et vallons du Vidourle : suivant le cours du ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ł ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ {ŀǳǾŜΣ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǎΩŞǘŜƴŘ 

bien au-ŘŜƭŁ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ Gallargues-le-Montueux pour céder ensuite la place à la 

Camargue. Cette unité est caractérisée par un 

ǇŀǘŎƘǿƻǊƪ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ 

succession de petits vallons et de plaines, 

encadrés par des massifs calcaires boisés. 

Cette physionomie de vallons est liée à la 

présence ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 

calcaires. Le Vidourle mais aussi ses affluents 

(le Crieulon, le Banassou, le Marascou, le 

Brestalou etc.) contribuent donc à ce 

découpage complexe du paysage où se 

côtoient ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ŘŜ ōƻǊŘ ŘΩŜŀǳΣ ōƻƛǎŞŜ Ŝǘ 

agricole. 

6 ς Le vallon de la Courme : commençant au 

nord-est du territoire du SCoT, au niveau de Saint-.ŞƴŞȊŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛŎ-

le-Fesq, suivant le vallon de la Courme, affluent du Vidourle. /ŜǘǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

entre Gardon et Vidourle, bordé par les garrigues de Lens et Boucoirŀƴ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎǳƭǘƛǾŞǎ 

ŘΩ!ƛƎǊŜƳƻƴǘ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ŘΩhǊǘƘƻǳȄ-Sérignac-vǳƛƭƘŀƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ culture de la 

vigne ŀƭǘŜǊƴŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

unité une mosaïque agricole intéressante du point de vue de la biodiversité. 

Figure 4 - Plaine de Lédignan - Crédits : 
Mairie 

Figure 5 - Carnas - Crédits : B. Cellier 

Figure 3 - Plaine de Pompignan - Crédits : A'U 
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Carte 3 - Unités paysagères locales 

Deux grands enjeux paysagers 

LΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ de la DREAL ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ мл ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŜǳȄ 

ŘΩŜƴǘǊŜ-ŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ des garrigues » et concernent directement le Piémont Cévenol et 

ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ des Cévennes » mais ne concerne les vallées cévenoles ǉǳΩà partir de Sumène à 

ƭΩƻǳŜǎǘ et Lasalle au nord Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢2. 

Pour ce qui est ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ est caractérisée par sa grande diversité paysagère et par 

son patrimoine bâti composé de villages qui ponctuent le paysage. Deux dynamiques liées à la pression de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜƴŀŎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǉŀȅǎager. La première est 

le ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ όbƞƳŜǎΣ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ !ƭŝǎΣ !ǾƛƎƴƻƴύ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭa 

bonne desserte du territoire, avec le risque de devenir un territoire dortoir. [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

attractivité du territoire, notamment pour les retraités et les touristes (résidences secondaires). Si cette 

attractivité permet de dynamiser le territoire, notamment à travers la réhabilitation du patrimoine bâti, la 

demande en logements qui en découle génère une pression foncière importante et cela peut poser des 

problèmes de disponibilités pour la population locale ƻǳ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƎŀƭƻǇŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

5Ŝ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ : 

1 ς La préservation et la gestion des plaines agricoles des Garrigues : la problématique de limitation de la 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ se cristallise tout particulièrement sur les plaines agricoles qui présentent des 

commodités ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǘŜǊǊŀƛƴ ǇƭŀǘΣ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎΦ 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ dans les plaines 

agricoles, par exemple Υ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 

les centralités existantes, rendre inconstructible les espaces agricoles et les espaces le long des routes pour éviter 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜǘŎΦ La valorisation des paysages agricoles et viticoles, ainsi que des produits qui en sont 

 
2 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜs bourgs et la valorisation du patrimoine construit dans les vallées cévenoles. 
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issus est également un axe majeur pour la préservation de ces plaines agricoles. Le développement des circuits-

courts, la valorisation des productions agricoles locales à forte valeur ajoutée (AOC, bio etc.) et le maintien de 

structures paysagères porteuses de qualité et favorables à la biodiversité (arbres isolées, murs, murets, 

restanques, haies etc.) ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΦ 

2 ς La composition paysagère des coteaux des Garrigues : jonction entre les plaines cultivés et les plateaux, 

ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛƴΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄΦ tǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ŎŜǎ 

prochaƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řǳ 

patrimoine bâti et du patrimoine naturel. La préservation de 

ces espaces passe par la mise en place de projets de paysages 

qui articulent bâti (existant et nouveau), espaces agricoles et 

espaces de nature. Tout comme pour les plaines agricoles, 

ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ plusieurs 

principes de bases tels que la préservation des sites des 

villages, la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŜƴǘǊŜ 

villages, la préservation de la distance entre village et route 

principale, la réhabilitation ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ la 

maitrise foncière publique pour une offre en logements aux 

habitants permanents etc. 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƛŞƳƻnt Cévenol, plusieurs ǘȅǇŜǎ ŘΩenjeux peuvent être identifiés : 

­ Des enjeux de paysages ouverts Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƻǳ 

ǇŃǘǳǊŞǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ tƻƳǇƛƎƴŀƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ DŀƴƎŜǎ Ł 

Saint-Hippolyte-du-CƻǊǘΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

espaces Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ-est de Quissac et au nord de Cardet. 

­ Des enjeux de paysages de relief marquant à préserver et valoriser, notamment autour de 

Saint-Hippolyte-du-Fort et sur Cassagnoles. 

­ Des enjeux de mitage et urbanisation diffuse à requalifier et/ou réhabiliter au sud de Saint-

Hippolyte-du-Fort. 

Plus ponctuellement certains éléments paysagers à préserver sont également pointés notamment : 

­ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ōƻǊŘǎ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ (ombre, fraîcheur, biodiversité etc.). 

­ Plusieurs sites bâtis Υ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ /ƻƭƻƎƴŀŎΣ CǊŜǎǎŀŎΣ 5ǳǊŦƻǊǘΣ {ŀǊŘŀƴΣ {ŞǊƛƎƴŀŎΣ 

Aigremont, Saint-Bénézet et Cassagnoles. 

­ Des éléments naturels ou culturels à caractère patrimonial : Castellas de Bragassargues, 

Château de Saint-ThéƻŘƻǊƛǘΣ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Hippolyte-du-Fort, sommet la 

Marianne à Saint-Hippolyte-du-Fort. 

­ Trois Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭΩǳƴ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ /ƻƴǉǳŜȅǊŀŎ όtƛŎ ŘΩAguzan), le second au sud 

de Pompignan (sur la D107 en direction de Claret) et le troisième au nord de Cros (col de 

Bantarde). 

Enfin, des points noirs paysagers, points de dégradations locales à réhabiliter sont également présents le long de 

la RD999 de Saint-Hippolyte-du-Fort à Sauve (ex : ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ŀpis Vert à Saint-Hippolyte-du-Fort, 

entrepôt Intermeuble à Conqueyrac), sur la D39 entre Saint-Hippolyte-du-CƻǊǘ Ŝǘ [ŀǎŀƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ±ƛŎ-le-Fesq 

(travaux sur la RD999).  

Figure 6 - Sérignac - Crédits : Expressions photos 
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Carte 4 - Enjeux paysagers 

 

Cinq communes concernées par les dispositions de la loi Montagne 

La loi Montagne vise à concilier développement et protection des territoires de montagne, notamment en 

ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ les 

territoires concernés, notamment en matière de travaux, de constructions, de défrichements ou plantations, 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ De manière générale, les documents et décisions relatifs à l'occupation du sol « doivent 

comporter des dispositions de nature à concilier l'occupation du sol projetée et les aménagements s'y rapportant 

avec l'exigence de préservation de l'environnement montagnard prévue par la loi ». De plus, sauf exceptions, 

afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΣ Ŝǘ Řŀƴs un souci de préservation des paysages, les 

constructions doivent être implantées en continuité des bourgs et des villages existants. Cinq communes 

localisées au nord-ouest du SCoT sont soumises aux dispositions de la loi Montagne : Colognac, Cros, Monoblet, 

La Cadière-et-Cambo et Saint-Félix-de-Pallières. 
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Carte 5 - Communes soumises aux dispositions de la Loi Montagne 

 

vǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ 

Un Parc National est un territoire sur lequel la conservation de la faune, de la flore, du sol, du sous-sol, de 

l'atmosphère, des eaux et en général d'un milieu naturel ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎǇŞŎƛŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ce dernier contre toute altération et/ou dégradation. Le classemeƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

donner une forte visibilité nationale et voire ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩȅ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƘarte ς 

projet de territoire construit collectivement ς qui indique les grandes orientations stratégiques pour une durée 

de 15 ans. 

Deux zones distinctes peuvent être identifiées dans un Parc National : 

­ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳentation stricte, qui encadre plus ou 

Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜǎ ϦǊŞǎŜǊǾŜǎ 

intégrales", peuvent être définieǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ 

très limitée, les scientifiques seuls pouvant y accéder (ex Υ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƻǳŀƭ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 

biologiques intégrales de Peyrebesse (Gard) et de Brèze (Lozère)). 

­ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ zone où les communes sont partenaires du développement durable 

Řǳ ǇŀǊŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōǊŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎΦ 

Créé en 1970, le Parc National des Cévennes compte parmi les 11 parcs nationaux français. Etendu sur une 

superficie de ǇǊŝǎ ŘŜ о ллл ƪƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƘŀōƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

significative avec 67 000 habitants répartis sur 118 communes. Au total 4 communes du Piémont Cévenol sont 



 

 
 
 

SCoT du Piémont Cévenol ς LIVRET 2 / Etat initial dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Document pour approbation en Conseil Communautaire - 21 mai 2025 

17 /  154 

concernées par le Parc National : Monoblet, Colognac, Cros et Saint-Félix-de-Pallières (qui a reçu récemment un 

avis favorable pour son intégration). 

La charte du Parc a été approuvée le 08 novembre 2013 et se décompose en huit axes : 

­ Axe 1 : Faire vivre notre culture 

­ Axe 2 : Protéger la nature, le patrimoine et les paysages 

­ Axe 3 Υ DŞǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

­ Axe 4 : Vivre et habiter 

­ Axe 5 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

­ Axe 6 : Valoriser la forêt 

­ Axe 7 : Dynamiser le tourisme 

­ Axe 8 : Soutenir une chasse gestionnaire 

1.2.2 QUALITES PAYSAGERES DES VILLES, VILLAGES ET HAMEAUX 

/Ŝ ǎƻŎƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΦ {ƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƛŦférentes 

ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 

Piémont Cévenol : 

- Le motif de la plaine vallonnée encadrée par des massifs structurants (contreforts des Cévennes, massif 

du Coutach, bois des Lens) et dont les ondulations permettent de nombreux points de vue sur le grand 

paysage et génèrent des liens paysagers entre les sites bâtis (covisibilités), 

- [ΩŀǊǘŝǊŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ŀȅŀƴǘ ŦŀœƻƴƴŞ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ Ŧƛƭ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Ǉŀȅǎager, et sur 

laquelle les principales villes se sont implantées (Saint-Hippolyte-du-Fort, Sauve et Quissac) en dessinant 

un paysage urbain « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » remarquable. 

 

Figure 7 - Des plaines vallonnées ouvertes sur le grand paysage - Crédits : A'U 
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Les villes, villages et hameaux répondent à quatre implantations paysagères majeures3 : 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƛŞƳƻƴǘΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊŎƘŞŜ ǎǳǊ ǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

 

 
Carte 6 - Implantations paysagères des villes et villages du Piémont Cévenol 

 

Le territoire du Piémont /ŞǾŜƴƻƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƛŞƳƻƴǘΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

en vallée est concentrée au nord-ouest sur la partie cévenole du territoire. Ponctuellement, quelques villages 

ƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇŜǊŎƘŞǎ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

Méthodologie  

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ 

Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǊŜƭƛŜŦΣ 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀit de présenter la typologie majoritaire pour 

ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ 

Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ mas sont 

disséminés sur tout le territoire et ne sont pas représentés sur la carte mais ils répondent, chacun à leur échelle, 

Ł ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ п ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŀƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ 

dispersés, le choix a été fait de retenir la typologie la plus représentée (ex : Conqueyrac, majorité de hameaux en 

plaine). 

 
3 Classement typologique établi sur la base de critères géomorphologiques (relief, hydrologie) et qualitatifs (perception, 
analyse sensible). Certains villages peuvent appartenƛǊ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ 
qui a été retenue. 
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¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ 

Description 

Elle se caractérise par une implantation du bâti dans la plaine alluviale, où les terres sont cultivables à proximité 

ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƎŀƎŞΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƻȅŀǳ 

ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ Ŝƴ ƭŞƎŜǊ ǎǳǊǇƭƻƳō ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ōǳǘǘŜΣ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ζ perchés » (ex : Durfort, Aigremont). Par ailleurs, les 

villages sont bien desservis par le réseau routier. Les villages de Pompignan et Villesèque (St-Jean-de-Crieulon) 

ƻƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ Ŝƴ ζ village-rue ». 

Ces conditions pǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŎŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻƴǘ ǎǳōƛ ǳƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

infrastructures routières) altérant le paysage et le caractère authentique du noyau villageois. Ces extensions, au 

ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 
Figure 8 - Vic-le-Fesq - Crédits : B.Celier 

 
Figure 9 - Habitat pavillonnaire développé dans la garrigue à l'est du village de Logrian (vue aérienne IGN) 
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LES ENJEUX : 

» [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ extensions urbaines 

» La mise en valeur des abords du village : entrées de ville et interfaces avec les espaces agricoles et 

naturels 

» La préservation des espaces naturels et agricoles 

» La mise en valeur du noyau villageois historique par la restauration du bâti et la requalification des 

espaces publics 

» [Ŝ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Υ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƛŞƳƻƴǘ 

Description 

Elle se caractérise par une urbanisation en pied de versant, en transition entre la plaine cultivée et les reliefs 

ōƻƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŘŜ 

manière étagée sur le coteau. Pour les villages les plus denses et fortement étagés, le front bâti est un élément 

caractéristique du paysage (comme à Sauve, Cassagnoles ou Sérignac). Les étages hauts des maisons disposent 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŞƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ tŀǊŦƻƛǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

comme les façades rocheuses des gorges en arrière-plan de Corconne. Les villages de piémont sont également 

ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǾŀǊƛŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ : 

urbanisation étendue en plaine grignotant sur les terres agricoles ou habitat diffus sur les versants boisés en 

rupture avec le noyau historique. 

 

Figure 10 - Sardan (Crédits : B.Celier) 
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Figure 11 - Front bâti de Sérignac enroulant le puech (Crédits : B.Celier) 

 
Figure 12 - Urbanisation diffuse sur le coteau au sud-ouest et dans la plaine, en rupture avec le noyau dense historique 

(carte topographique IGN) 

LES ENJEUX : 

» [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞǘŀƎŞŜ 

» La ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

» La préservation des espaces agricoles et naturels 

» La mise en valeur du noyau villageois historique par la restauration du bâti et la requalification des 

espaces publics, notamment les espaces en belvédère sur la plaine 

 



 

 
 
 

SCoT du Piémont Cévenol ς LIVRET 2 / Etat initial dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Document pour approbation en Conseil Communautaire - 21 mai 2025 

22 /  154 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊŎƘŞŜ 

Description 

Elle se caractérise par une implantation du bâti en belvédère, sur un promontoire, une croupe, un rebord. Le site 

ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ Ł 

dominante naturelle, marqué par des reliefs boisés. Pour les villages implantés sur une large croupe (St-Bénézet, 

vǳƛƭƘŀƴύΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǇŜǊmet des 

panoramas sur le grand paysage depuis le village, étant lui-même visible de loin. De par leur caractère « isolé », 

ŎŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƻǳ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻƴǘ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ {ǘ-Bénézet où 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳr le rebord du 

massif des Lens. 

 

LES ENJEUX : 

» La mise en valeur de la silhouette villageoise (maitrise des hauteurs des constructions) 

» [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

» La préservation des espaces naturels et agricoles entourant le village 

» [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧύ 

 

 
Figure 13 - Saint-Bénézet (carte topographique IGN) 

 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ 

Description 

Elle concerne les villages situés dans les premiers reliefs cévenols au nord-ouest du territoire. Les vallées sont 

peu profondes, relativement ouvertes, les versants boisés. Les noyaux villageois se sont implantés proches des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ /ƻƴǘǳǊōȅ Ŝǘ Řǳ /ǊŜǎǇŜƴƻǳΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ 
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des replats bien exposés (sud-est) dans des petites plaines « cachées » générant une ambiance confidentielle. 

5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŞǘǊƻƛǘŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘƛǊŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǎƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŎƻƳƳŜ Ł /Ǌƻǎ ƻǴ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ-rue. Autour, 

les hameaux sont implantés en versant ou sont perchés sur croupe. Les maisons sont hautes pour capter la 

ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ƴ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŁ 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻuvent à usage agricole ou de jardin. Le village de Monoblet a la particularité 

ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ όǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƛŞƳƻƴǘύ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ-rue. 

 
Figure 14 - Cros (Crédits : B.Celier) 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

LES ENJEUX 

» aŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
versants boisés et dans les fonds de 
vallée élargies à usage agricole 

» 5ƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
usage des berges, restauration du 
patrimoine hydraulique 

» Mise en valeur du patrimoine 
industriel 

 

Figure 15 - Fressac (Crédits : P.Robin) 
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¶ Typologies urbaines 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ vǳŀǘǊŜ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ :  

- [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ (Sauve, St-Hippolyte-du-Fort et Quissac) dont le développement urbain est étroitement 

ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ vǳƛǎǎŀŎ Ŝǘ St-Hippolyte-du-Fort ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊƛǾŜ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ ŦŀǳōƻǳǊƎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƻǇǇƻǎŞŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 

« ŘΩŜƴǘǊŜ-deux rives » dont le pont constitue le marqueur fort. Quissac est aussi une ville « carrefour » 

ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜƴǘ Ŝƴ 

ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ ǎΩŜǎǘ ŎŀƴǘƻƴƴŞŜ ǎǳr une rive. Dans ces villes, et en 

particulier à Sauve et St-Hippolyte-du-Fort ƻǴ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 

ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎƻƴǘ 

généralement installés. 

 
Figure 16 - Sauve (Crédits : OTIPC) 

- La circulade (Aigremont et Durfort) qui se caractérise par une trame urbaine circulaire regroupée autour 

Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ōǳǘǘŜΦ {ƛ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 

patrimoniales à préserver, la forte densité du bâti contraint ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

[Ŝ ƭŞƎŜǊ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾǳŜǎ 

dégagées sur la plaine. 

 
Figure 17 - Aigremont (Crédits : Marie d'Aigremont) 
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- Le village-rue (Pompignan, Saint-Jean-de-Crieulon, Monoblet) présente une forme urbaine linéaire dans 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ōŃǘƛ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŏommerces sont installés. Cette implantation linéaire 

permet de limiter la densité urbaine et de préserver les espaces agricoles. Des jardins sont généralement 

ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ tƻƳǇƛƎƴŀƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ-rue historique (sur la 

DǊŀƴŘ wǳŜύ ǎΩŜǎǘ ŘŞŘƻǳōƭŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ όǎǳǊ ƭŀ 5нрύ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳşƳŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŞǇŀƛǎǎŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴ 

éloignement des habitations aux services et aux commerces du centre-village. 

 

Figure 18 - Pompignan (carte topographique IGN) 

- Le village-hameau (Colognac) se caractérise par un groupement de hameaux relativement proches, 

ǎŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŀŞǊŞΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜΦ tŀǊŦƻƛǎΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛŦŦǳǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŎŜ ǉǳƛ ŀǘǘŞƴǳŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

noyaux bâtis. 

 

Figure 19 - Colognac (Crédits : B.Celier) 
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1.2.3 PATRIMOINE 

Le territoire dispose ŘΩǳƴ patrimoine reconnu par divers labels et protectionsΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ 

de petit patrimoine bâti de qualité. 

Reconnaissance et labels 

Bien UNESCO Υ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ 

Le nord-ƻǳŜǎǘ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ 

confère une reconnaissance internationale. Le site des Causses et Cévennes illustre la relation entre les systèmes 

agropastoraux et leur environnement biophysique et notamment la façon dont cette activité agropastorale a 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les éléments patrimoniaux qui caractérisent ce territoire sont 

tant ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǉǳΩimmatériels et reflètent le pastoralisme traditionnel : mosaïque de parcelles de fauche, de 

pâturage, de cultures (certaines aménagées en terrasses), grandes fermes en pierre, terrasses, drailles, savoir-

faire, etc. La préservation des paysages est liée Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ est représenté sur ce territoire : agro-

pastoralisme, sylvo-ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴŎŜ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ cette structuration des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ŎŜ ǎƛǘŜ ¦b9{/h ǎŀ Valeur Universelle Exceptionnelle. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇŜǊǇŞǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩentretenir le tissu bâti 

(bâtiments, murs, terrasses, systèmes hydrauliques etc.). La commune de Colognac au nord-ouest du SCoT est 

incluse dans ce périmètre UNESCO et les communes de Cros, Monoblet une partie de La-Cadière et-Cambo font 

partie de la zone tampon (voir carte 6 : le patrimoine). 

Il est à noter que ce zonage UNESCO croise également le périmètre du Parc National des Cévennes et cette partie 

du territoire est aussi classée réserve de biosphère depuis 1985 (voir partie 1.7 Richesse environnementale). 

 

Labels de reconnaissance patrimoniale 

Plusieurs villages du Piémont Cévenol disposent de classements reconnaissant leur patrimoine architectural 

et/ou naturel remarquable : 

­ Sauve est labellisée village de caractère, label délivré par le Comité Départemental du tourisme 

ayant pour ƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘΩȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ 

tourisme Ŝǘ ŎǆǳǊ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ ǎƛǘŜ hŎŎƛǘŀƴƛŜ /ŞǾŜƴƴŜǎ. 

­ Monoblet, Cros, Saint-Félix-de-Pallières et /ƻƭƻƎƴŀŎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ 

Parc National des Cévennes et Saint-Hippolyte-du-Fort est labellisé Ville-porte, ce qui en fait 

un lieu de passage des touristes qui entrent dans le Parc National. 

­ Aigremont et Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac du fait de leur structure spatiale régulière 

en cercle sont labellisés « /ƛǊŎǳƭŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴ мллл ηΦ /Ŝ ƭŀōŜƭ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƛƭƭŀƎŜǎ 

Circulaires engage les communes à mettre en valeur et promouvoir leur patrimoine et les 

actions culturelles. 

 

Labels Architecture Contemporaine Remarquable 

Les caves coopératives de Canaules (1947) et Saint-¢ƘŞƻŘƻǊƛǘ όмфолύΣ ŎƻƴœǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ IŜƴǊƛ CƭƻǳǘƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 

labellisées « Architecture contemporaine Remarquable ». Cette reconnaissance est délivrée par le Ministère de 

la Culture aux réalisations de moins de 100 ans présentant un intérêt architectural ou technique. 
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Monuments historiques : reconnaissance du petit patrimoine 

Le statut de monument historique reconnaît la valeur ŘΩǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ƳƻōƛƭƛŜǊΦ ¦ƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ 

historique classé marque un intérêt remarquable à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ŎƻƳǇǘŜ н1 

monuments historiques, dont 3 monuments classés 

(Oppidum préromain de Sauve, Pièce du rez-de-chaussée 

du Château de Sardan et Eglise de Saint-Félix-de-Pallières). 

Ces monuments sont répartis sur 14 communes, 20% 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ {ŀǳǾŜ Ŝǘ нл҈ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ-

Hippolyte-du-Fort. La moitié de ces monuments sont 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ 

propriété privée. 

 

Inventaire du patrimoine géologique 

Un inventaire du patrimoine géologique a été réalisé en 2013 par la DREAL Languedoc-Roussillon et le BRGM 

ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭ нро ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

identifiés en Languedoc-Roussillon, dont 50 dans le Gard. Le Piémont Cévenol compte 6 de ces sites. Ces derniers 

illustrent la richesse géƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

­ Faille des Cévennes au Montel (La Cadière-et-Cambo) 

­ Strontium et slumps de /ŜȅǊŀŎ Ŝǘ Řǳ tƛŎ ŘΩ!ƎǳȊŀƴ (Conqueyrac, vulnérabilité moyenne) 

­ Reculée karstique dans le Jurassique moyen à supérieur de Vallaguières (Quissac, Sauve, 

Liouc) 

­ Strontium et calcaire à serpules de Monplaisir (La Cadière-et-Cambo, Moulès-et-Baucels) 

­ Divagation ŘŜ ŎƘŜƴŀǳȄ ŎǊŞǘŀŎŞǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ9ƴǾŀƭ (Pompignan) 

­ Mer de rochers de Sauve dans les calcaires du Jurrassique supérieur (Sauve, Conqueyrac) 

 

 

Sites inscrits et Site Patrimonial Remarquable 

Les sites inscrits et classés ont pour objectif la conservation ou ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ōŃǘƛǎ 

présentant un intérêt au regard des critères prévus par la loi (artistique, historique, scientifique). Le classement 

est une protection forte qui correspond à la volonté de maiƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŞǎƛƎƴŞ tout en permettant sa 

gestion et ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ représente une garantie minimale de protection en obligeant les maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ Le 

territoire du SCoT du Piémont Cévenol compte deux sites inscrits : le village de Sauve (inscrit le 8 juin 1973) et 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André et ses abords à Conqueyrac (inscrite le 3 mars 1947). 

Les sites patrimoniaux remarquables sont « les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, 

la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, artistique 

ou paysager, un intérêt public. »Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ qui se substituent depuis 2016 aux 

anciens dispositifs de protection : secteurs sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural, urbain 

Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ό½tt!¦tύ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!±!tύΦ Le SCoT du Piémont 

Cévenol compte un Site Patrimonial Remarquable sur Sauve, approuvé le 12/12/2007. 

 

 

Figure 20 - Château de Fressac - Crédits : P. Robin 
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Zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA) 

Les zones de prescription archéologique sont des espaces au sein desquels ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ affectant 

le sous-ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎǳƳŞǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Les 

dossiers font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŞƳŜǘǘŜ des prescriptions de diagnostic ou de fouille. La délimitation des zones de 

présomption de prescription archéologique repose sur une compilation des données de la carte archéologique. 

Le SCoT du Piémont Cévenol compte neuf zones, appartenant à la ZPPA de Sauve, définie par arrêté du 

15/12/2011. 

 

 
Carte 7 - Le patrimoine 

Un riche patrimoine architectural, urbain et paysager 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ souvent 

ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ ƻǳ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ όŞƎƭƛǎŜΣ ǘƻǳǊΣ ŎƘŃǘŜŀǳΧύ ǉǳƛ ŞƳŜǊƎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ όŜȄ : château 

des Gardies). 
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Figure 21 ς De gauche à droite : église Saint-Vincent à Brouzet-lès-Quissac (Crédits : B.Celier), Tour de l'Horloge à Logrian 
(Crédits : P.Robin) 

  

 

Figure 22 - Chapelle de Corconne en surplomb participant à l'identité du village (Crédits : mairie de Corconne) 

[Ŝ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 

dont la connaissance, la conservation et la mise en valeur constitue un enjeu majeur pour la préservation de 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ 

Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

patrimoine pour ensuite mettre en place des actions de valorisation. 

[ΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ŎŀǊǘƻƎǳƛŘŜǎΦ [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƳŀƛƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du territoire. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- Du patrimoine religieux et militaire (églises, temples, chapelles, cimetières, croix, châteaux, forts, 
ǘƻǳǊǎΧύ 

- Du patrimoine industriel, en particulier les anciennes filatures de soie 
- Du patrimoine hydraulique (fontaiƴŜǎΣ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ƭŀǾƻƛǊǎΣ ǇǳƛǘǎΧύ 
- 5ǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ όǇƻƴǘǎΣ ŎŀƭŀŘŜǎΣ ŘǊŀƛƭƭŜǎΣ ǇƻǊŎƘŜǎΣ ǾƛŀŘǳŎǎΧύ 
- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ petit patrimoine όǇƛŜǊǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜΣ ŦƻǳǊΧύ 
- Du patrimoine naturel όƎƻǊƎŜǎΣ ŎƻƭǎΧύ 
- Du patrimoine arboré (arbres remarquables) 
- Des points de vue 
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Carte 8 - Points d'intérêt touristique (source : CCPC) 

 

 

LES ENJEUX 
» Préservation du patrimoine et des paysages. 
» Valorisation du patrimoine bâti. 
» Maintien des paysages ouverts et préservation des espaces agricoles. 
» Préservation des silhouettes villageoises et requalification des entrées de bourgs. 
» Des développements urbains maîtrisés et intégrés aux paysages. 
» 9ƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  
» Promotion de formes urbaines et architecturales intégrées au paysage.  
» Traitement des points noirs paysagers. 

 

 

  




















































































































































































































































